
Avant le 30 novembre, vous pouvez suspendre votre contrat annuel de
l’année suivante (année civile). Cette suspension est renouvelable deux
fois (nous informer par lettre recommandée avec accusé de réception).

1Basse saison : janvier à mars & novembre à décembre 
2Mi-saison : avril à juin & septembre à octobre // 3Haute saison : du 1er juillet au 31 août

Multicoques : application du coefficient 1,5 // Professionnels : + 1600€ pour navire

à passagers- nous consulter

La dimension maximale déterminant la catégorie du bateau est la plus forte des 2 valeurs
constatées par rapport aux minimums indiqués (encombrement réel hors-tout). 
La longueur hors-tout ne correspond pas à la longueur de signalement pouvant figurer sur 
certains actes de francisation ou cartes de circulation.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT 
Règlement de la redevance au comptant à la signature du contrat ou par

prélèvements automatiques : 

. forfait annuel : 10 prélèvements automatiques de janvier à octobre 
exceptionnellement de février à novembre en 2026), dont le premier 
correspond à 25% du montant total + 23 € de frais de dossier.

. séjour mensuel : 3 à 6 prélèvements suivant la durée du contrat + 15 € 

de frais de dossier.
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Les tarifs a�ichés sont en euros TTC.


